
Monsieur Bernard Hondermarck 
président de l’APEI de la Région Dieppoise

Monsieur Sébastien Jumel 
président du Conseil de surveillance du centre hospitalier de Dieppe

ont le plaisir de vous convier à

en présence de

La signature de la charte Romain Jacob
sur le territoire de santé de Dieppe

Monsieur Pascal Jacob
président de l’association Handidactique

Docteur Jean-Marc Kerleau
président de la commission médicale d’établissement

Madame Dolorès Trueba De La Pinta
directrice du centre hospitalier de Dieppe

Lundi 15 mai 2017
devant le centre hospitalier de Dieppe 

avenue Pasteur, 76 200 Dieppe.

10 heures – accueil et signature de la charte
12 heures – Départ de la grande marche Défi Santé Active organisée par l’APEI de la région dieppoise



La signature de la charte Romain Jacob
Unis pour l’accès à la santé des personnes en situation de handicap

Cette charte s’inscrit dans les orientations des politiques publiques en faveur de l’insertion sociale et de la pleine citoyenneté 
des personnes en situation de handicap.
Les signataires de la charte expriment leur détermination en faveur de l’accès à la santé des personnes en situation de handicap, 
et à la coordination et fluidité de leurs parcours de santé.
Ils entendent ainsi contribuer à l’amélioration pour tous, de la qualité des soins et à l’égal accès de tous à la santé.

Les 12 engagements de la charte :
1. Valoriser l’image que la personne en situation de handicap a d’elle-même
2. Valoriser l’accompagnement
3. Exprimer les besoins
4. Intégrer la santé au parcours de vie des personnes en situation de handicap
5. Construire une culture professionnelle commune
6. Coordonner le parcours de santé
7. Organiser l’accès aux soins et à la prévention
8. Faciliter et développer l’accès aux soins ambulatoires
9. Prévenir et adapter l’hospitalisation avec ou sans hébergement
10. Améliorer la réponse aux urgences médicales
11. Faciliter le recours aux technologies de l’information et de la communication
12. Mettre en œuvre et évaluer la présente charte

Lundi 15 mai 2017
devant le centre hospitalier de Dieppe 
avenue Pasteur, 76 200 Dieppe.

10 heures – accueil et signature de la charte
12 heures – Départ de la grande marche Défi Santé Active organisée par l’APEI de la région dieppoise


